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DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 
 
 

COMMUNE DE BREITENBACH 
 
 
 
 

 

 

REGLEMENT 
 

DE CONSULTATION 
 

R.C. 
 

 
 
Maitre de l'ouvrage : 
 

Monsieur le Maire 
4, Place de l'Eglise – 67220 BREITENBACH 

Téléphone : 03 88 58 21 10 - Télécopieur : 03 88 57 19 85 
Courriel : mairie@breitenbach.fr 

 
 

Objet de la consultation : 
 
Lot  unique : Achat d’un tracteur  
Equipements supplémentaires :  -      Faucheuse débrousailleuse 

- Saleuse 800l sur 3 points 

- Plateau porte caisson 

- Chargeur 
 

 
Date limite de réception : le  Mardi 29 Novembre 2011 à 19h (heure limite de dépôt) 
 
 
Visa du Fournisseur :                                  
         Fait à :                          
          Le : 
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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

 

 

Article 1er - Objet de la consultation 

 
La présente consultation concerne l'acquisition des matériels suivants: 
 
Lot  unique : Achat d’un tracteur  
Equipements supplémentaires :  -      Faucheuse débrousailleuse 

- Saleuse 800l sur 3 points 

- Plateau porte caisson 

- Chargeur 
 
Il est prévu une assistance technique et une mission de formation du personnel des services 
techniques. 
 

Article 2 - Conditions de consultation 

 
2.1 Etendue de la consultation 
 
La consultation est lancée suivant la procédure adaptée, selon les modalités de publicité et 
de mise en concurrence et en application des dispositions de l'article 28 du Code des 
Marchés Publics. 
La présente consultation est lancée sans option mais avec possibilité de variantes 
techniques. 
 
2.2 Décomposition en lots 
 
Lot  unique : Achat d’un tracteur  
Equipements supplémentaires :  -      Faucheuse débrousailleuse 

- Saleuse 800l sur 3 points 

- Plateau porte caisson 

- Chargeur 
 
 
2.3 Compléments à apporter au C.C.T.P 
 
Les concurrents n'ont pas à apporter de compléments au cahier des clauses techniques 
particulières. 
 
 
 
 
2.4 Modifications de détail au dossier de consultation 
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Le maître de l'ouvrage se réserve le droit d'apporter au plus tard 15 jours avant la date 
limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détails au dossier de 
consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans 
pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres 
est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
2.5 Délai de validité des offres 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours ; il court à compter de la date limite fixée 
pour la remise des offres. 
 

Article 3 - Présentation des Offres 

 
Le dossier de consultation des fournisseurs est remis gratuitement. 
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française. 

    Composition de l’offre à remettre par les candidats : 

Le dossier à remettre par  chaque candidat sera placé sous enveloppe cachetée qui 
contiendra elle-même une enveloppe cachetée comprenant les pièces suivantes : 

 
1) Les justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

a) Une déclaration sur l'honneur du candidat dûment datée et signée pour justifier  en 
application des articles 43 et 44 du CMP et des articles 8 et 38 de l’ordonnance 
n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics :  

 

 ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation 
définitive pour l'une des infractions prévues par les articles suivants  du code 
pénal : les articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 
421-2-1, le deuxième alinéa de l'article 421-5, l’article 433-1, le deuxième 
alinéa de l'article 434-9, les articles 435-2, 441-1 à 441-7, les premier et 
deuxième alinéas de l'article 441-8, l'article 441-9 et l'article 450-1, ou ne pas 
avoir fait l’objet d’une condamnation pour une infraction de même nature 
dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 

 

 ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans d’une condamnation 
définitive pour l’infraction prévue par l'article 1741 du code général des 
impôts ou une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union 
Européenne ; 

 

 ne pas avoir fait l’objet, depuis moins de cinq ans, d’une condamnation inscrite 
au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées aux 
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articles L8221-1, L8231-1, L8241-1 et L8251-1 du code du travail ou des 
infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union Européenne ; 

 ne pas être en état de liquidation judiciaire ou ne pas faire l’objet d’une 
procédure équivalente régie par un droit étranger ; 

 ne pas être déclaré en état de faillite personnelle ou ne pas faire l’objet d'une 
procédure équivalente régie par un droit étranger ;  

 ne pas être admis au redressement judiciaire ou à une procédure équivalente 
régie par un droit étranger, sans justifier d’une habilitation à poursuivre son 
activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché ;  

 avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en 
matière fiscale et sociale et acquitté les impôts et cotisations exigibles à cette 
date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisations avant la 
date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué 
spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le 
comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ;  

 être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le 
lancement de la consultation, au regard des articles L5212-2, L5212-5 et L5212-
9 du code du travail concernant l’emploi des travailleurs handicapés. 
 

b) La forme juridique du candidat ; 

c) Les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat y compris, en cas 
de groupement, le cas échéant, les habilitations nécessaires pour représenter les 
entreprises au stade de la passation du marché ; 

Le candidat pourra utiliser les formulaires DC4 et DC5 téléchargeables sur le site du 
Ministére des Finances.   

 

2)  Un projet de marché comprenant : 
 
. Un acte d'engagement : cadre ci-joint à compléter, dater et signer par les représentants 
qualifiés de la société ayant vocation à être titulaire du marché. 
. Le cahier des clauses administratives particulières, cahier ci-joint, à accepter sans 
modification. 
.  Le cahier des clauses techniques particulières et Tableau des prix à compléter sans 
modification. 
 
A ces documents seront joints: 

 Les DC1 et DC2 

 des indications concernant la provenance des principales fournitures et  
   éventuellement, les références des fournisseurs correspondants ; 

 tout document tendant à attester de la qualité des produits et services 
proposés 

 tout document tendant à attester de la santé financière de la société au cours 
des 3 dernières années 

 

Article 4 - Jugements des offres 
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Le jugement sera effectué dans les conditions fixées à l'article 53 du Code des Marchés 
publics. 
 
Les critères de jugement des offres seront examinés dans l'ordre décroissant suivant : 
 
- le prix des prestations : 30 % 
- délai : 20% 
- valeur technique de l’offre : 50 % 
 

Article 5 - Conditions d'envoi ou de remise des offres 

 
Les offres seront transmises sous pli cacheté. 
 

- l'enveloppe extérieure portera l'adresse et les mentions suivantes : 
 

 
Maire de BREITENBACH 

Procédure adaptée pour l’achat d’un tracteur avec une 
faucheuse- débrousailleuse, une saleuse, un plateau et un 

chargeur. 
"NE PAS OUVRIR avant la séance d'ouverture des plis" 

 

 
Les offres seront transmises par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
postal ou remises au service contre récépissé à : 
 

Monsieur le Maire 
4, Place de l'Eglise – 67220 BREITENBACH 

 
Avant : le  Mardi 29 Novembre 2011 à 19 heures 
 
Les dossiers qui seraient remis en main propre ou dont l'avis de réception serait délivré 
après la date et l'heure limite fixées ci-dessus ainsi que ceux remis sous enveloppe non 
cachetée ne pourront être examinés (ils seront renvoyés à leurs auteurs). 
 

Article 6 – Renseignements complémentaires 
 
Pour obtenir tout renseignement complémentaire, les candidats pourront prendre contact 
avec : 
 

Monsieur le Maire 
4, Place de l'Eglise – 67220 BREITENBACH 

Téléphone : 03 88 58 21 10 - Télécopieur : 03 88 57 19 85 
Courriel : mairie@breitenbach.fr 
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